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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 02 novembre 2005

N°2005.11.A.1.1.2.
OBJET :
ZAC DES GUES DE VEIGNE - DOSSIER DE CREATION
Le deux novembre deux mille cinq, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. LE NOACH - M. FILLON
Absent excusé : M. PLOQUIN
Pouvoir : 
M. MARTRES à M. METAIS - Mme FAUTRERO à M. PALAT - M. PARIS à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. METAIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L. 123-1 et s., R. 123-1 et s., L. 300-2 et L. 311-1 et s. et R. 311-1 et s. ;

Vu le Code Général des Impôts, et notamment son article 1585 C ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Veigné, approuvé par délibération le 3 juin 2005 ;

Vu la délibération du conseil municipal de Veigné en date du 15 novembre 2002 définissant les objectifs de la ZAC et lançant les études préalables ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 14 mai 2004 tirant le bilan de la concertation dans le cadre de la révision / élaboration du PLU de Veigné ;

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2005.03.A.2 en date du 29 mars 2005 et les délibérations des conseils municipaux reconnaissant l’intérêt communautaire de la ZAC des Gués de Veigné et de la ZAE du Village des Gués ;

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2005.06.A.2.1 en date du 29 juin 2005 approuvant l’avenant en transfert de la Convention Publique d’Aménagement signée avec la SET ;

Vu la délibération du conseil municipal de Veigné en date du 30 septembre 2005 approuvant le bilan de la concertation complémentaire à celui tiré à l’occasion de l’arrêt du PLU ;

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2005.11.A.1.1.1 en date du 02 novembre 2005 tirant le bilan de la concertation ;

Vu le dossier de création établi conformément aux dispositions de l’article R. 311-2 du Code de l’Urbanisme, et notamment l’étude d’impact ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’approuver le dossier de création ;
· De créer une Zone d’Aménagement Concertée ayant pour objet l’aménagement et l’équipement des terrains en vue principalement de la construction de bâtiments à usage d’habitation, d’activités et de commerces sur les parties du territoire de la Commune de Veigné délimitées par un trait continu de couleur sur le plan au 1 / 1 500ème ci-annexé ;
· De dénommer la Zone d’Aménagement Concerté ainsi créée ZAC « des Gués » ;

· qu’en application de l’article R. 311-6 (2°) du Code de l’Urbanisme, l’aménagement et l’équipement de la ZAC seront réalisés dans le cadre d’une Concession d’Aménagement.
· que le programme global de construction comprendra environ :

· La réalisation de 400 à 450 logements diversifiés (maisons individuelles, opérations groupées ou lots libres, petits immeubles collectifs, logements locatifs ou en accession à la propriété),
· La création d’environ 15 000 m² de surfaces hors œuvre nettes (SHON)  permettant la réalisation de bureaux, commerces, activités et équipements suivant les prescriptions fixées par le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Veigné.
· que sera mis à la charge des constructeurs au moins le coût des équipements visés à l’article 17 quater de l’annexe II du Code Général des Impôts. En conséquence, le périmètre de la ZAC sera exclu du champ d’application de la Taxe Locale d’Equipement ;
· D’autoriser Monsieur le Président à faire établir le dossier de réalisation visé à l’article R. 311-7 du Code de l’Urbanisme.

Conformément à l'article R. 311-5 du Code de l'Urbanisme, la présente délibération sera affichée pendant un mois au siège de la Communauté de Communes du Val de l’Indre ainsi qu’en Mairie de Veigné et mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal du département. Elle sera en outre publiée au recueil des actes administratifs mentionné à l’article R. 5211-41 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le Président sera chargé de l’exécution de la présente délibération.
Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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